
Lettre à destination des mairies et des
intercommunalités

L'objectif de cette lettre est de vous servir de modèle pour relayer l'information
sur votre site internet, et ainsi permettre aux usagers de découvrir le Cadastre

Solaire.
 

Nous vous invitons à transmettre ce mail aux agents qui assurent les missions
de communication au sein de votre commune ou de votre intercommunalité.

Cadastre solaire
Testez le potentiel énergétique de votre toiture

 

☀ Le cadastre solaire des Deux-Sèvres

Depuis 2022, le SIEDS met à la disposition des usagers le Cadastre Solaire : un
outil simple et gratuit, pour encourager le développement de l’énergie solaire.
Il permet, en un clic, d’obtenir les données concernant votre toiture en vue
d’installer des panneaux photovoltaïques (pour produire de l'électricité) ou
thermiques (pour produire de l'eau chaude).

☀ Comment utiliser la plateforme ?

Le Cadastre Solaire est ouvert à tous : particuliers, professionnels,
collectivités, … en libre accès. Aucune inscription n’est requise pour bénéficier
de ce service.



👉 Rendez-vous sur le Cadastre
solaire en cliquant ici

🔎 Renseignez l’adresse dans la
barre de recherche

🏠 Cliquez sur un pan de toiture
pour consulter les données
associées

☀ Quelles données sont affichées ?

Grâce à la plateforme, les habitants des Deux-Sèvres disposent d’un premier
niveau d’informations, fiables et objectives, pour les orienter dans leur décision :

Orientation et degré
d’inclinaison de la

toiture

Surface pouvant
bénéficier de panneaux

solaires

Estimation de la
production d’énergie

(kWh/an)

Les usagers ont aussi la possibilité de
réaliser une simulation en renseignant des
informations sur leur foyer et les
équipements utilisés.
 
Toutefois, le Cadastre Solaire ne se
substitue pas à une étude de faisabilité sur
le terrain.

☀ Qui peut vous accompagner dans votre projet ?

Selon votre profil, vous retrouverez dans la fiche de simulation de votre projet,
les coordonnées de conseillers pour vous appuyer sur votre projet.
Le SIEDS renvoie également vers les différents guichets d’accompagnement.

https://cadastre-solaire-sieds.siterre.fr/?utm_source=brevo&utm_campaign=Cadastre%20Solaire&utm_medium=email


⚠ATTENTION AU
DÉMARCHAGE À DOMICILE :
 
Le SIEDS ne cautionne aucun
démarchage commercial à domicile
proposant l'installation de panneaux
solaires.

📢 IMPORTANT :
Il est impératif d’effectuer une demande
préalable en mairie ou en ligne sur le site du
Guichet Numérique des Autorisations
d’Urbanisme :
👉 https://gnau-sieds.operis.fr/

☀ Les documents téléchargeables

Des ressources sont à votre disposition pour communiquer sur vos sites
internet, bulletins municipaux...
 
Cliquez sur les éléments suivants pour les télécharger :

L'affiche A3
Le flyer
Le contenu pour le site internet de la commune / intercommunalité
Le contenu pour les bulletins municipaux

SIEDS
14 rue Notre Dame, 79000, NIORT

Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}.
Vous avez reçu cet email parce que vous vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire

https://gnau-sieds.operis.fr/?utm_source=brevo&utm_campaign=Cadastre%20Solaire&utm_medium=email
https://www.sieds.fr/download/177/cadastre-solaire/8874/cadastre-solaire-affiche-a3-hd.pdf?utm_source=brevo&utm_campaign=Cadastre%20Solaire&utm_medium=email
https://www.sieds.fr/download/177/cadastre-solaire/8875/cadastre-solaire-flyer-a5-hd.pdf?utm_source=brevo&utm_campaign=Cadastre%20Solaire&utm_medium=email
https://www.sieds.fr/download/177/cadastre-solaire/12392/page_internet.docx?utm_source=brevo&utm_campaign=Cadastre%20Solaire&utm_medium=email
https://www.sieds.fr/download/177/cadastre-solaire/12393/page_bulletin-municipal.docx?utm_source=brevo&utm_campaign=Cadastre%20Solaire&utm_medium=email

